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La loi du 11 floréal an X avait décidé la création de trois nouvelles 
écoles de médecine, l'arrêté du 20 prairial an XI avait envisagé l'ins­
tallation d'une de ces écoles à Mayence et un Statut de 1808 sa trans­
formation en faculté. Si deux écoles ont été créées à Turin et à Gênes, 
à Mayence une école provisoire a seulement été créée qui a fonctionné 
au moins jusqu'en 1810 sans qu'on puisse savoir pourquoi elle n'a 
jamais obtenu son statut définitif. 

Des textes et des faits contradictoires 
La loi du 3 b r u m a i r e an IV (25 oc tobre 1795) [1] su r l 'organisat ion de 

l ' Ins t ruct ion publ ique inst i tuai t pour l 'enseignement supér ieur des « écoles 
spéciales » et, p a r m i elles, des écoles spéciales de médecine, dont t rois 
avaient déjà été créées c o m m e écoles de santé p a r le décre t du 14 fr imaire 
an I I I [2] à Paris , à Montpel l ier e t à S t rasbourg . 

La loi su r l ' Ins t ruc t ion publ ique du 11 floréal an X ( 1 e r ma i 1802) [3] 
décidait ensui te , dans son art icle 25, « qu'il p o u r r a ê t re créé t rois nouvelles 
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écoles de médecine qui au ron t au p lus chacune hui t professeurs. . . ». Cette 
décision a été ainsi justifiée p a r Fourcroy dans l 'exposé des motifs de la loi 
d u 19 ventôse an XI (10 m a r s 1803) [4] qui organisai t l 'enseignement de la 
médecine : « Les t rois écoles de médecine, établies depuis l 'an I I I , ont 
r épondu aux vœux des législateurs.. . Ces écoles doivent donc ê t re main­
tenues . Trois écoles nouvelles que la g rande é tendue , l ' immense popula t ion 
et le ter r i to i re ajoutés à l 'Empire français (qui a compté j u squ ' à 129 dépar­
t ements en 1811) renden t nécessaires... , doivent ê t re créées. » 

I l étai t logique que ces créat ions aient lieu dans cer ta ins de ces dépar­
t emen t s annexés et c'est bien ce qu 'a décidé l ' a r rê té du 20 pra i r ia l an XI 
(9 ju in 1803) [5] p a r son art icle p r e m i e r : « E n exécution de l 'article 25 de 
la loi du 11 floréal an X, il sera établi dans le couran t de l 'an X I I deux nou­
velles écoles de médecine à Tur in et à Mayence. » 

Ces créat ions étaient confirmées p a r le S ta tu t du 18 oc tobre 1808 [6 ] , 
ins t i tuant la division de l 'Université en Académies, qui annonçai t la transfor­
ma t ion en facultés de médecine non seulement des écoles de Paris , Mont­
pellier et S t rasbourg , mais aussi de celles de Mayence et de Tur in (art icles 20 
et 26). 

E t cependant , t rois ans auparavan t , u n décre t impér ia l du 15 mess idor 
an X I I I (4 ju in 1805) [7] — qui pa ra î t ignoré du S ta tu t de 1808 — avait 
ma in t enu l 'Université de Gênes, préc isant qu'elle sera composée de six 
écoles spéciales, dont une de médecine et u n e de pharmac ie . La t rois ième 
école de médecine, prévue p a r la loi du 11 floréal an X, était donc créée et 
cur ieusement encore en Italie et pas t rès loin de Tur in ! L' instal lat ion d 'une 
école de médecine à Gênes est confirmée p a r le décret du 4 ju in 1809 [8] 
« contenant diverses disposi t ions p o u r accorder le régime des anciennes 
écoles avec celui de l 'Université ». Le t i t re I I I du décret ne fait é ta t que des 
seules universi tés de Tur in et de Gênes, sans aucune allusion à celle de 
Mayence, ses art icles 20 et 21 concernant l 'Académie de Gênes, sa faculté 
de médecine et son école de pharmac ie . 

L'affirmation de Louis Liard [9] « qu'il avait é té décidé qu'il y aura i t 
une école de médecine à Mayence, mais qu 'on ne l 'organisa pas » para issa i t 
donc fondée. D'ailleurs, la loi du 21 germinal an XI [10] avait p révu la créa­
t ion de trois nouvelles écoles de pha rmac ie « dans les villes où seront pla­
cées les t rois au t res écoles de médecine ». Celles de Tur in et de Gênes ont 
b ien existé et nous leur avons consacré des é tudes [11] , M m e Michel, 
Conservateur en chef de la Bibl iothèque in terunivers i ta i re de pharmacie , et 
moi, mais celle de Mayence n 'a j amais été créée, p reuve qu'il n 'y aura i t 
j amais eu une école de médecine dans cet te ville. 

Mais, en revanche, le Dr He lmu t Mathy, dans u n ouvrage [12] p a r u en 
1968, souligne que l'école de médecine de Mayence a cont inué la t radi t ion 
de l 'ancienne Université des pr inces électeurs et spécialement de sa faculté 
de médecine, ses chaires é tan t occupées p a r d 'anciens professeurs a l lemands 
de cet te universi té , dont il cite les noms . Et l 'un d 'entre eux, Jean-Pierre 
Weidmann, est encore désigné co mme « professeur à l'école de médecine » 
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dans un procès-verbal du Conseil de l 'Académie de Mayence du 29 octobre 
1812 [13] ! 

L'école spéciale provisoire de Mayence 
En réali té, l 'arrêté du 20 pra i r ia l an XI n 'a été que par t ie l lement exécuté 

à Ma}'ence où on a b ien établi une école de médecine avec sept professeurs 
et des élèves, mais inst i tuée c o m m e « école spéciale provisoire de médecine » 
qui n 'ob t in t j amais le s ta tu t définitif d'école spéciale et ne devint ainsi 
j amai s faculté de médecine, malgré les p romesses de Napoléon au cours 
d 'un sé jour à Mayence (sans doute celui du 4 e j o u r complémenta i re an X I I -
11 vendémiaire an X I I I = 21 sep tembre au 3 oc tobre 1804). 

Les inquiétudes des professeurs et les réponses des autorités 
Très tôt et régul ièrement , les professeurs se sont inquiétés de l 'avenir de-

leur école et les au tor i tés se sont efforcées de les rassure r . Ainsi, dès le 
16 mess idor an XI I (5 juillet 1804) [14] , six professeurs de l'école provisoire 
(Weidmann, Metternich, Molitor, Wenzel, Kôhler et Wedekind) s ' inquiètent 
du re t a rd à la créat ion prévue p a r l 'a r rê té du 20 prair ia l an XL Le 18 ventôse 
an X I I I (9 m a r s 1804) [14], on les rassure en leur affirmant que « le gou­
vernement veut s 'occuper définitivement de l 'organisat ion de l'école de 
médecine ». 

Le 22 juil let 1806, le préfet du Mont-Tonnerre [14] t r ansme t au min i s t re 
de l ' In tér ieur le mémoi re que les professeurs lui ont adressé « p o u r ê t re 
mis sous les yeux de Votre Excellence, dans lequel ils sollicitent instam­
m e n t l 'exécution de l 'arrêté du 20 prair ia l an XI qui o rdonne l 'é tabl issement 
d 'une école spéciale à Mayence. Il n ' appar t i en t qu 'à vous de dissiper les 
a la rmes de ces professeurs , m e m b r e s de l 'ancienne Université, tous distin­
gués p a r leurs talens ». 

Nouveau mémoi re [14] t ransmis le 24 janvier 1807 p a r le préfet J eanbon 
au minis t re de l ' Intér ieur , puis pét i t ion [14] t ransmise p a r le préfet au grand-
ma î t r e le 24 oc tobre 1808. 

A la demande d 'une nomina t ion à une chaire, le grand-maî t re réponda i t 
le 30 août 1810 : « J ' ignore q u a n d il sera possible d 'organiser la faculté de 
médecine de Mayence. . .» et, le 31 juillet 1811 e n c o r e : « . . . lorsque les cir­
constances m e p e r m e t t r o n t d 'ériger en faculté l'école provisoire.. . j u squ ' à 
cet te époque, je ne puis r ien changer à l 'organisat ion actuelle de cet te 
école ». 

Il est é tonnan t qu 'une au tor i té supér ieure , co mme le grand-maî t re de 
l 'Université, ait pu laisser supposer pendan t hui t ans , de 1804 à 1811, qu'i l 
serait possible de t r ans fo rmer en faculté de médecine l'école provisoire de 
Mayence. Il devait bien ê t re au couran t des véri tables difficultés qui retar­
daient ou empêchaient cet te t rans format ion et savoir si elles avaient des 
chances d 'ê t re enfin aplanies ! 

Les dossiers des Archives nat ionales font bien connaî t re diverses dif­
ficultés, mais sans qu 'on puisse déceler c la i rement celles qui finalement on t 
fait échouer la créat ion de la faculté. 
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Le problème du bâtiment 
On peu t se demande r d 'abord s'il ne s'agit pas des difficultés rencont rées 

pour découvrir u n bâ t imen t susceptible de servir de siège à l 'école. 

Le r appo r t de 1804, rappe lan t l ' intention du gouvernement d 'organiser à 
Mayence une école de médecine et, p a r conséquent , la nécessi té de lui 
t rouver u n domicile, concluait « qu ' aucun bâ t imen t n 'es t plus p r o p r e à cet 
usage que ceux de l 'ancienne Université ». Mais ces bâ t imen t s ont é té jugés 
u l té r ieurement t rop exigus et finalement requis p a r l 'armée ! 

Le document préci té du 18 ventôse an X I I I (1805), rappe lan t à nouveau 
la volonté du gouvernement de s 'occuper d 'une école de médecine à Mayence, 
répéta i t qu'il faut désigner l'édifice qui lui sera affecté. 

Le 24 janvier 1807, le préfet Jeanbon Saint-André t r ansme t au min is t re 
de l ' In tér ieur le mémoi re des professeurs de l'école provisoire, déjà cité, 
« p o u r que j ' in te rv ienne de nouveau dans l 'aplanissement des difficultés qui, 
jusqu ' à présent , ont empêché l 'organisation définitive de cet é tabl issement 
en école spéciale. Ces difficultés ont déjà cessé en par t ie : le défaut d 'un 
local ne nous embar ra s se plus : nous en avons t rouvé u n susceptible d 'ê t re 
convenablement appropr ié à sa dest inat ion dans l 'ancien couvent des Dames 
françaises ». 

« Mais, ajoute-t-il, il nous res te encore à nous p rocu re r des fonds p o u r 
les frais assez considérables de p remie r é tabl i ssement et cet objet res te 
toujours en souffrance parce qu'il est subordonné au recouvrement des 
revenus anciens.. . » 

Aucun document pos té r ieur ne faisant ment ion de l 'uti l isation du couvent 
des Dames françaises co mme siège de l'école de médecine, on peut se 
demande r si cet te affectation a bien eu lieu et si c'est dans ces bâ t imen t s 
que les professeurs de l'école provisoire ont pu faire leurs cours de 1803 
à 1811 ? 

Quant au p rob lème financier que le préfet considérai t co mme u n sérieux 
obstacle à la créat ion de l'école spéciale, aucun document ne p e r m e t de 
savoir s'il a été réglé et comment . On peu t toutefois supposer que ce pro­
b lème a pu ê t re réglé tant bien que mal pour p e r m e t t r e l 'existence de l'école 
provisoire qui n 'a pas été sans en t ra îner des frais assez impor t an t s . 

Le problème des professeurs 
On peut é tudier ce p rob lème dans les dossiers des professeurs et p a r la 

collection de p r o g r a m m e s impr imés de quelques pages et de pet i t format 
« sur les divers cours qui se donnent dans le couran t de l'an... à l 'école spé­
ciale provisoire de médecine ». Les Archives nat ionales [14] possèdent sept 
de ces p r o g r a m m e s du 30 vendémiai re an XI I (23 oc tobre 1803) au 31 aoû t 
1811, celui de l 'année univers i ta i re 1809-1810 m a n q u a n t . 

Des six professeurs en exercice le 30 vendémiai re an XI I , tous choisis 
p a r m i les anciens professeurs de l 'Université de Mayence, t rois seulement 
seront encore en activité p o u r l 'année 1810-1811. 
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Ces six professeurs pour le couran t de l 'an X I I étaient : 

— Jacques Fidèle Ackermann (Anatomie et Physiologie), ayant démissionné 
le 2 germinal an X I I pour l 'Université d 'Heidelberg, a été remplacé p a r 
Joseph Wenzel ; 

— Georges Louis Kœler (Botanique et Histoire naturel le) , n o m m é en rem­
placement de Fibig qui venait de décéder ; 

— Antoine F. Met ternich (Pathologie et Thérapeu t ique générales) ; 

— Nicolas Charles Molitor (Chimie et Pharmacie) ; 

— Georges Wedekind (Thérapeut ique et Clinique) ; 

— Jean-Pierre Weidmann (Accouchement et Chirurgie) . 

Pour l 'an X I I I , l 'an XIV et l 'année 1806-1807, les cours sont annoncés 
avec les six mêmes professeurs , Wenzel r emplaçan t Ackermann, avec en 
plus , à pa r t i r du 8 b r u m a i r e an X I I I , François Ulrich Mégélé pour l 'ar t vété­
r inaire et, à pa r t i r du 8 b r u m a i r e an XIV, Pierre Joseph Leydig, prosec teur , 
annoncé le 1 e r novembre 1806 p o u r un cours pr ivé de chirurgie . 

Mais Kœler décède en 1806, Wenzel en 1807 et Wedekind donne sa démis­
sion en 1807 p o u r l 'Université de Darmstad t , aucun des t rois n ' é tan t rem­
placé. Pour l 'année universi ta i re du 1 e r novembre 1808 au 31 août 1809, seuls 
subsis tent comme anciens professeurs : Mégélé, Met ternich, Molitor et 
Weidmann. Leydig est chargé d 'un cours d 'anatomie et de physiologie, et 
Antoine Kraus , prosecteur , d 'un cours « ana tomique ». 

Le dernier p rog ramme , celui du 1 e r novembre 1810 au 31 août 1811, a é té 
envoyé au grand-maî t re de l 'Université qui en remerc ie ainsi les professeurs , 
le 21 sep tembre 1810 : « J 'ai reçu le p r o g r a m m e des cours que doit donner 
pendan t cet te année classique l'école provisoire de médecine de Mayence. 

« Soyez assurés de tou t l ' intérêt que je po r t e à cet é tabl issement . Je 
connais son uti l i té et j e ferai ce qui dépendra de moi p o u r que le sor t des 
professeurs soit amél ioré et définitivement fixé. » 

Les cours sont professés comme en 1808-1809 pa r les qua t r e derniers 
t i tulaires de l'école ainsi que p a r Leydig, n o m m é professeur « suppléant », 
et Kraus avec son cours « ana tomique ». Un cours de police médicale et de 
médecine légale est confié en ou t re à Jean-Claude Bénard , doc teur en méde­
cine de la Facul té de Par is . 

On pour ra i t se demande r si la pénur ie d 'enseignants due aux démissions 
d 'Ackermann et de Wedekind et aux décès de Kœler et de Wenzel, ne serait 
pas la vér i table ra ison ayant amené les au tor i tés univers i ta i res à renoncer 
à donner à l'école provisoire de Mayence le s ta tu t d'école spéciale ou de 
faculté. Mais cela ne para î t pas ê t re le cas, ca r p lus ieurs candida tures on t 
été repoussées pour des ra isons de pr incipe et non pour insuffisance de 
qualification des candida ts . 

Ainsi, au Dr Renard qui sollicitait un emploi à l'école, le grand-maî t re 
r épond le 10 oc tobre 1810 : « Je ne puis rempl i r ac tuel lement le vœu d 'être 
r a t t aché à l'école de médecine. Le n o m b r e des cours ne sera poin t augmenté , 
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du moins quan t à présent , mais je m e ferai r eprésen te r vot re d e m a n d e et 
vos t i t res lorsqu' i l s 'agira d 'organiser définitivement cet te école de méde­
cine. » Même refus opposé le 18 m a r s 1811 à la cand ida tu re de Joseph 
Westhosen, docteur en médecine et en chirurgie, présentée le 23 août 1810. 
après l 'avoir déjà été en vendémiai re an X I I — à la cand ida tu re de Jean-
Charles Gasc qui , d 'après le rec teur , serait « une excellente acquisi t ion » 
pour l'école — et au renouvel lement , en août 1810, de la cand ida tu re du 
chirurgien-major Fauverge déjà déposée en l 'an X I I . 

Le problème des élèves et du fonctionnement de l'école 
Il n 'existe aux Archives aucun é ta t ind iquant le n o m b r e des élèves ins­

cri ts à l'école. Divers documents pe rme t t en t de penser qu'i l n 'é ta i t pas 
négligeable : ainsi, en t r a n s m e t t a n t en germinal an X I I la le t t re de démis­
sion d 'Ackermann au min i s t re de l ' Intér ieur , le préfet a jouta i t que cet te 
chai re « ne pour ra i t res te r longtemps vacante sans po r t e r u n g rand préju­
dice aux élèves qui suivent cet te car r iè re ». On peu t penser aussi que l'école 
n 'aura i t pas fait impr imer des p r o g r a m m e s de cours pendan t hui t années , 
m ê m e sous une forme simplifiée, si les cours annoncés n 'avaient pas é té 
suivis pa r un n o m b r e appréc iable d 'é tudiants ! Cependant , u n e le t t re adressée 
le 22 juillet 1806 p a r le préfet au min i s t re de l ' In tér ieur nous app rend u n e 
grave décision pour l'école : « J 'ai, conformément aux o rdres de Votre 
Excellence contenus dans sa le t t re du 23 ju in dernier , fait connaî t re à 
MM. les professeurs de l'école provisoire de médecine de Mayence qu'i ls ne 
peuvent ê t re autor isés , quan t à présent , à conférer le grade de doc teur à 
leurs élèves. Cette réponse négative para î t leur avoir inspiré des cra intes 
sur leur existence future , ainsi qu'il appe r t p a r le mémoi re qu'i ls m 'on t 
adressé. . . » (mémoi re cité ci-dessus). 

Une le t t re adressée au préfet , le 6 novembre 1807, p a r les professeurs de 
l'école faisait é tat d 'une menace encore plus grave p o u r l 'avenir de l'école : 
« Nos cours doivent nécessa i rement à la fin ê t re abandonnés p a r les meil­
leurs de nos élèves, en ce que le t emps qu'i ls emploient à f réquenter nos 
cours ne leur compte pas quand ils se p résen ten t aux examens o rdonnés 
p o u r ê t re reçus docteurs en médecine . Ils souhai tent que les écoles spéciales 
établies puissent faire valoir les certificats donnés p a r nous à cet égard. » 

On peu t espérer que leurs souhai ts ont été exaucés, sinon on ne compren­
dra i t pas que des é tudiants aient cont inué pendan t p lus ieurs années à pour­
suivre leur scolari té dans une école dont les cours ne pouvaient ê t re pr i s 
en compte p a r les écoles spéciales ou les facultés de médecine, n i que les 
au tor i tés ne se soient décidées à fermer une école don t l 'utilité n 'é ta i t p lus 
évidente ! 

D'après les p r o g r a m m e s impr imés des cours , l 'école provisoire de Mayence 
a donc existé au moins pendan t hui t ans — peut-être m ê m e neuf ou dix ans 
s'il est exact que Weidmann en étai t encore professeur le 29 oc tobre 1812, 
ainsi que l ' indique un document cité ci-dessus. Cette activi té a été pour­
suivie m ê m e avec un corps professoral rédui t et à qui on avait re t i ré la 
prérogat ive de la collation du grade de docteur en médecine . Pendan t ces 
huit années , les au tor i tés ont cependant en t re tenu l'illusion que cet te école 
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recevrai t enfin le s t a tu t d'école spéciale p révu p a r l 'a r rê té du 20 pra i r ia l 
an XI . 

Les documents conservés aux Archives nat ionales ne p e r m e t t e n t pas de 
dé te rmine r la véri table ra ison pour laquelle cet te t r ans format ion n 'a j amais 
eu lieu, ni de savoir quand ni c o m m e n t a d i sparu cet te ma lheureuse école ! 
Les autor i tés se sont-elles décidées enfin à sa f e rmetu re vers 1812 ou les 
professeurs ont-ils pr i s eux-mêmes cet te décision, r enonçan t à croire à des 
p romesses tou jours renouvelées et j amai s tenues ? Ou alors ce t te dispari t ion 
a-t-elle été provoquée s implement p a r la chu te de l 'Empire , co mme p o u r les 
au t re s écoles de médecine et de pha rmac ie créées dans les dépa r t emen t s 
annexés à l 'époque napoléonienne ? Toutes ces quest ions demeuren t malheu­
reusemen t sans réponse ! 

SUMMARY 

The law of the llth Floreal year X had decided to establish three 
new schools of medicine; the order of the 20th Prairial year XI had 
considered to install one of three schools at Mainz and the Statute 
of 1808 its conversion into an University-Faculty. If two schools were 
created in Torino and Genova, a temporary school was created in 
Mainz which was only used until 1810 without knowing why it never 
obtained its definite statute. 

BIBLIOGRAPHIE 

1. BEAUCHAMP (A. de). — « Recueil des lois et règlements sur l'enseignement supé­
rieur », Paris, typogr. Delalain, t. 1, 1880, p. 38. 

2. BEAUCHAMP (A. de). — Op. cit., t. 1, p 29. 
3. BEAUCHAMP (A. de). — Op. cit., t. 1, p. 84. 
4. BEAUCHAMP (A. de). — Op. cit., t. 1, p. 91-101. 
5. BEAUCHAMP (A. de). — Op. cit., t. 1, p. 109. 
6. BEAUCHAMP (A. de). — Op. cit., t. 1, p 198. 
7. Bull des lois, 4e sér., n° 62, p. 78, 79 et 83. 
8. DUVERGIER (J.B.). — « Collection complète des lois, décrets », 2e éd., Paris, A. Guyot 

et Scribe, t. 16, 1836, p. 431-433. 
9. LIARD (Louis). — « L'enseignement supérieur en France - 1789-1893 », Paris, A. Colin, 

t. 2, p. 57. 
10. BEAUCHAMP (A. de). — Op. cit., t. 1, p. 105-109. 
11. DILLEMANN (Georges) et M.E. MICHEL. — «L'Ecole de pharmacie de Turin à 

l'époque napoléonienne », Rev. hist. pharm., 1983, p. 108-128, et G. DILLEMANN. — 
« L'Ecole de pharmacie de Gênes à l'époque napoléonienne », Rev. hist. pharm., 
1984, à l'impression. 

12. MATHY (Dr Helmut). — «Als Mainz Französich war (1792-1814)», Mayence, 1968,p.52. 
13. A.N. F 17 1586. 
14. A.N. F 17 1589. 

5 1 




